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INTRODUCTION 
 

Par délibération en date du 28 septembre 2010, le Conseil municipal de Linas a prescrit la révision 
du Plan d’Occupations des Sols valant Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire 
communal conformément aux articles R 123-1 et suivants du code de l’urbanisme. 

L’article L. 300-2 du Code de l’Urbanisme dispose qu’avant toute révision du PLU et toute opération 
d’aménagement, le Conseil municipal doit délibérer sur les objectifs poursuivis et sur les modalités 
de la concertation associant pendant toute la durée de l’élaboration du projet les habitants, les 
associations locales et toutes les autres personnes concernées (dont les acteurs institutionnels 
prévus aux articles L. 123-6 et suivants). La délibération qui arrête le PLU peut simultanément tirer le 
bilan de la concertation, en application du 6ème alinéa de l’article L. 300-2. 

Le PLU est conçu pour fournir le cadre juridique et réglementaire nécessaire à la mise en œuvre d’un 
projet qui s’inscrit dans la dynamique d’une politique communale d’aménagement et de 
développement. A ce titre, il est l’expression d’un projet politique et est élaboré : 

 avec la population dans le cadre de la concertation ; 

 avec le Conseil Municipal qui débat des orientations générales du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables ; 

 avec les Personnes Publiques (Etat, Région, Département, chambres consulaires, …) qui 
demandent à être associées lors de l’élaboration du projet. 

Document global et prospectif, le PLU doit être à la portée de tous les citoyens. Pour cela un dialogue 
est organisé avec les habitants et partenaires locaux tout au long de la procédure. Le fond et la forme 
du document doivent également répondre à cette exigence en favorisant une lecture aisée. 

C’est dans ce cadre que la concertation avec l’ensemble des acteurs (population, élus et personnes 
publiques) a été définie et menée tout au long du processus d’élaboration du futur plan local 
d’urbanisme, de sa prescription à l’arrêt du projet. 
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LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION 
 

Les modalités de la concertation ont été définies par la délibération du Conseil municipal en date du 
28 septembre 2010. Cette délibération a été affichée sur tous les panneaux municipaux  et en mairie 
pendant un mois.  

La Loi n’impose aucune règle en la matière, le choix des modalités de concertation revient 
exclusivement à la commune. Toutefois, il convient de prendre en compte les dispositions du 
législateur et la jurisprudence administrative relative à l’application de l’article L. 300-2 du Code de 
l’Urbanisme.  

Ainsi, les modalités de concertation doivent permettre une concertation effective avec le public en 
retenant trois critères d’élaboration : 

- le moment de la concertation : celle-ci doit en effet se dérouler suffisamment en amont de la 
procédure et avant que le projet ne soit arrêté dans sa nature et ses options essentielles ; 

- la durée de la concertation qui doit être suffisante pour permettre une bonne information de la 
population ; 

- la mise en place de moyens et de supports permettant de recueillir les avis et les observations du 
public. 

 

La délibération du Conseil municipal du 28 septembre 2010 portant sur l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme a défini les modalités suivantes de concertation avec la population, pour permettre à 
la fois à la population d’être régulièrement informée de l’avancement du projet de PLU et de 
s’exprimer et d’engager le débat : 

- mise à disposition en Mairie d’un registre pour recueillir les avis et remarques du public 

- exposition évolutive à la Mairie de documents graphiques, présentant le diagnostic, les 
enjeux,  

- rédaction de publications destinées à informer largement les habitants sur les avancées de 
l’élaboration 

 



PLU de Linas (91) 
 

Bilan de la concertation  3 
   

LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION AVEC LES HABITANTS 
  

Les modalités définies par la délibération du 28 septembre 2010 citée précédemment ont été mises en 
œuvre de la manière suivante : 

Mise à disposition d’un registre 

Dans le cadre de la concertation liée à l’élaboration du PLU, un registre numéroté a été ouvert à 
disposition des habitants, à l’accueil de la Mairie.  

Il était destiné à recueillir toutes les observations des personnes intéressées et a été mis tout au long de la 
procédure à la disposition de toute personne intéressée en mairie aux heures et jours d’ouverture 
habituelles.  

13 remarques ont été inscrites dans le registre. Ces remarques portent généralement sur une 
problématique individuelle de constructibilité d'un terrain.  

 

Exposition publique en mairie 

5 panneaux d’exposition format A1 sur la procédure de PLU, le diagnostic, les enjeux et le PADD ont été 
exposés en salle des Mariages de la Mairie. Les 4 premiers panneaux ont été exposés à compter de juillet 
2012  et le dernier a été ajouté en septembre 2013. Ils sont toujours exposés actuellement. 

 

Publications dans le bulletin municipal (Linas’Actu) 

 
Le projet de PLU a fait l’objet de 8 publications dans les bulletins municipaux de février, avril, septembre 
2012, septembre 2013 (n°1 et n°2), octobre 2014, octobre 2015, mars et mai 2016. Ces articles ont 
également été insérés simultanément sur le site internet de la Ville. 

 

Entretiens avec le Maire-Adjoint et les agents communaux 

En outre, des entretiens avec le Maire-Adjoint délégué à l’urbanisme et les agents en charge du dossier se 
sont déroulés durant toute la procédure d’élaboration : à minima un entretien chaque semaine soit 
environ 160 personnes reçues.  

 

Réunion publique 

Il n’était pas prévu de réunion publique dans les modalités de concertation. La Commune a souhaité en 
organiser une afin de présenter les évolutions entre le POS en vigueur et le projet de PLU. Cette réunion 
publique s’inscrit dans une volonté de communication et d’échange sur le projet.  

Afin d’être accessible à tous, elle a été organisée le 27 octobre 2014 en soirée entre 19h00 et 21h30 en 
mairie avec un support de présentation vidéo projeté. L’élu à l’urbanisme, le service urbanisme et le 
bureau d’études présents, ont apporté les précisions demandées par les administrés. 

Le public a été informé de la date et du lieu de la réunion publique par : 

- Panneaux lumineux  

- Publication dans le bulletin municipal (Linas’Actu) 

- Site internet de la Ville 
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Suite à la reprise des études sur l’élaboration du PLU et à la réouverture de la concertation par 
délibération du 12 octobre 2015, la Ville a pris le parti d’organiser une nouvelle réunion publique, afin de 
communiquer aux habitants les évolutions du document depuis la dernière version du PLU arrêté. 

Cette réunion publique a été organisée le 30 mai 2016 en soirée entre 19h00 et 21h00 en mairie avec un 
support de présentation vidéo projeté. L’élu à l’urbanisme, le service urbanisme et le bureau d’études 
présents, ont apporté les précisions demandées par les administrés. 

Le public a été informé de la date et du lieu de la réunion publique par les mêmes moyens que la 
précédente réunion publique sur le sujet.  
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LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION AVEC LES PERSONNES 
PUBLIQUES ASSOCIÉES ET LE COMITE URBANISME 

 

Concertation avec les Personnes Publiques Associées  

Quatre réunions avec les Personnes Publiques Associées (PPA) ont été organisées.  

Tout d’abord, deux réunion ont eu lieu les 19 septembre 2013 et 11 juin 2014. 

Suite au premier arrêt de projet et à l’avis globalement défavorable des services de l’Etat émis le 18 août 
2015, une réunion de travail s’est tenue le 27 Août 2015 avec les services de l’Etat, Mme le Sous-Préfet de 
l’arrondissement de Palaiseau le service Urbanisme de la Ville et le Maire de Linas afin de cadrer la reprise 
du projet. 

Deux nouvelles réunions PPA ont été organisées, l’une le 19 Février 2016 concernant le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables, l’autre le 27 mai 2016 concernant les pièces 
règlementaires. 

Conformément à l’article R.123-16 du Code de l’Urbanisme, étaient également invitées à cette réunion les 
personnes publiques consultées ayant fait connaître leur souhait d’être associées à la procédure 
d’élaboration du PLU. Les communes limitrophes ont ainsi été conviées. 

Les remarques ont été prises en considération dans la mesure du possible dans le projet de PLU. 

La Commune a également été en échange régulier avec les services de la Direction Départementale des 
Territoires afin de présenter un projet de plan local d’urbanisme cohérent. 

 

Présentation en comité urbanisme 

Du lancement de l’élaboration du PLU à l’arrêt du projet, le comité urbanisme a été informé des 
évolutions du dossier et a été appelé à valider chaque étape de la procédure : 

- 15/09/2010 : lancement de la révision du POS entrainant élaboration du PLU 
- 30/06/2011 : lancement de l’appel d’offres pour la sélection d’un bureau d’études qui réalisera 

simultanément le PLU/AEU 
- 11/10/2011 : présentation du bureau d’études retenu 
- 06/03/2012 : présentation du diagnostic PLU et des enjeux, et du diagnostic partagé de l’AEU 
- 13/09/2012 : réflexion préalable au PADD : Présentation des scénarios démographiques sur la 

base du potentiel d’urbanisation 
- 03/10/2012 : choix des scenarios de développement foncier du Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable  
- 17/01/2013 : présentation des OAP 
- 20/02/2013 : réflexion sur les OAP 
- 13/06/2013 : validation du PADD 
- 04/12/2013 : réalisation d’une Evaluation environnementale  
- 06/05/2014 : modification du PADD et présentation du projet de zonage et de règlement 
- 10/09/2014 : présentation des évolutions du projet de zonage et de règlement  
- 23/10/2014 : seconde présentation du projet de zonage et du règlement  
- 27/01/2015 : validation de l’arrêt du projet de PLU 
- 10/09/2015 : reprise des études du PLU 
- 05/11/2015 : reprise des études du PLU/ planning estimatif 
- 18/02/2016 : validation du PADD mis à jour 
- 21/04/2016 : état d’avancement du PLU 
- 26/05/2016 : validation de l’arrêt du projet de PLU 
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Il est utile de préciser que le Comité Urbanisme, à partir de mars 2014, a été largement ouvert à la 
participation d'habitants non élus au Conseil Municipal (plus de la moitié des membres). 

 

DEMARCHE « APPROCHE ENVIRONNEMENTALE DE L’URBANISME » 
AVEC  L’ADEME 
 
Cette concertation a été complétée dans le cadre de l'élaboration, concomitante à celle du PLU, de 
l'«Approche Environnementale de l’Urbanisme » (AEU) en partenariat avec L’ADEME (délibération du 27 
avril 2011). Cette démarche d’assistance à maîtrise d’ouvrage a permis à la Commune de mettre en place 
des ateliers participatifs thématiques. 

 
3 ateliers, ouverts à la population,  se sont déroulés sur les journées du 21 et 22 mai 2012 : 
ATELIER 1: La gestion de la mobilité, entre risques et nuisances : comment se déplacer demain sur Linas ? 
ATELIER 2 : Logement et forme urbaine : quel modèle de développement durable promouvoir  à Linas ? 
ATELIER 3 : Les ressources naturelles : quels impacts des activités humaines sur Linas ? 
Etaient présents sur invitation des représentants de la population linoise, de la société civile, des 
institutionnels et des élus. 
 
1 atelier de travail sur les orientations d’aménagement des futurs secteurs d’urbanisation a été 
organisé le 23 septembre 2013, avec des habitants. 
 

 

LA MANIÈRE DONT LE PROJET DE PLU A PRIS EN COMPTE LES 
ÉLÉMENTS DE LA CONCERTATION 
 
La concertation a permis au document définitif d’arrêt du projet de mieux prendre en compte les 
attentes et les demandes des habitants et des personnes publiques associées. En effet, ces derniers ont 
été informés et se sont exprimés sur le projet de Plan Local d’Urbanisme en cours d’élaboration. 

Les modalités de concertation mise en œuvre permettent de dresser un bilan favorable de la 
concertation dans la mesure où l’ensemble des points et questions abordés tout au long de la 
procédure d’élaboration du PLU a été traité et pris en compte dans le projet de PLU. 

 

ANNEXES 
 

Délibération du 28 septembre 2010 

Compte-rendu de la réunion publique du 30 mai 2016 

Compte-rendu de la réunion publique du 27 octobre 2014 

Compte rendu de la réunion avec les PPA du 27 mai 2016 

Compte-rendu de la réunion avec les PPA du 19 février 2016 

Compte-rendu de la réunion avec les PPA du 11 juin 2014 

Compte-rendu de la réunion avec les PPA du 19 septembre 2013  

Compte-rendu des ateliers AEU du 21 et 22 mai 2012 

Compte rendu de l’atelier AEU du 23 septembre 2013 
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Ville de LINAS        

 

M. WAILL 
Maire adjoint 

urbanisme 
   X X 

Mme BRUNEL Conseillère 
municipale 

   X X 

M. MATIAS 

Maire-Adjoint 
service Culturel,  
Restaurant 
Municipal, Services 
techniques 

   X X 

M. JULIE 

Réunions de 
Quartier, Marchés 
Publics, Cimetière 
et Ressources 
Humaines 

   X X 

Mme LECLERC Conseillère 
municipale 

   X X 

Mme GOMILA DGS josette.gomila@linas.fr   X X 

M. BOILLOT Responsable 
urbanisme 

thomas.boillot@linas.fr 01.69.80.
14.16  X X 

VERDI        

 

M. LACHEVRE 
(chargé d’étude) Chargé d’étude blachevre@verdi-ingenierie.fr 01.42.22.

58.75 
 X X 

Mme TAUZIN Directrice des 
études 

vtauzin@verdi-ingenierie.fr    X 

 Mme 
FOULETIER Directrice pfouletier@verdi-ingenierie.fr    X 

Habitants : environ 40 personnes 
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Ordre du jour :     
Présentation du zonage et règlement aux habitants 
Le BE présente les axes retenus pour le plan local d’urbanisme et les principales modifications entre le PLU et le POS. 
Le présent compte-rendu est un résumé des échanges 

 

Opération : PLU de LINAS CR n° 22 

 Sujets abordés 
Action 

Date Concerne 

1 

Accueil et introduction par M. WAILL, Adjoint au Maire, chargé de l’urbanisme  
Présentation par le BE de l’ordre du jour: 

 les axes retenus pour le plan local d’urbanisme 
 les principales modifications entre le PLU et le POS 
 les principales évolutions entre le projet arrêté en 2015 et le projet à arrêter en 2016. 

 

  

2 

Zone AU de la ZAC Carcassonne 

De nombreux échanges sur le projet, son programme (typologies de logements, volumétries, accès, 
équipements, espaces verts…). Les panneaux A0 de la ZAC servent de support aux échanges. 

  

3 

Concertation 

Question d’une habitante sur la possibilité de faire des remarques sur le projet de PLU.  
Monsieur WAILL précise que le projet peut être consulté à l’Hôtel de Ville 
Un registre est à disposition pendant toute la durée de la procédure et les habitants pourront faire également 
part de leur(s) remarque(s) au commissaire enquêteur durant l’enquête publique qui se déroulera après l’arrêt 
du projet de PLU, probablement en Octobre 2016. 

  

4 

Logement social 

Un habitant pose la question du logement social sur la commune.  
Monsieur WAILL précise que la Commune doit produire du logement social pour satisfaire la loi « Duflot », 
mais qu’il s’agit également d’un besoin pour la population. 
Les mesures mises en place (30% de social par opération au-delà de 800 m2 de SDP, secteurs de mixité 
sociale) sont exposées. 

  

5 

RN20 

Des questions sont posées sur l’échéance de réalisation du projet de TCSP sur la RN20, l’implantation des 
contre allées, etc. 
La Ville explique également le dispositif règlementaire visant à favoriser les mutations et la densification à 
l’alignement pour permettre le développement d’un front bâti. 
L’exemple du secteur de l’ancienne casse auto Darde (OAP) est donné. 

  

6 

UC 

Plusieurs habitants de la future zone UC sont présents et posent des questions : 
Sur la constructibilité à l’Ouest sur la RN20, M. WAILL explique que l’alignement a été fixé et est précisé dans 
le document graphique (zonage) 
Sur la réduction de constructibilité sur les parcelles étroites (due à la suppression de la possibilité 
d’alignement), M. WAILL demande aux services et au BE d’envisager une solution qui permette une 
constructibilité tout en maintenant les vues remarquables 
La contrainte des canalisations Total et GRDF estt rappelée. 

  

7 

Questions diverses 

Des habitants posent des questions sur leur parcelle. Monsieur WAILL précise que les habitants peuvent faire 
part de leurs remarques ou observations sur le registre jusqu’à l’arrêt du projet de PLU puis lors de l’enquête 
publique. 

  

8 

M. WAILL remercie les participants et précise : 
La date du conseil municipal 
La procédure d’enquête publique 
La disponibilité des services pour répondre aux questions des habitants 

  

 
Prochaines échéances du PLU Objet 

Conseil Municipal (arrêt du projet) 06/07 
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Opération : Elaboration du PLU de LINAS CR n° 21 

Objet de la réunion : Présentation règlement zonage OAP en réunion des Personnes Publiques Associées 

Date & lieu : 27.05.2016 Linas (hôtel de Ville) 

Rédacteur : Bertrand Lachèvre Nbr de page :  20 

Diffusé le : 22.06.2016  
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Ville de LINAS        

 

M. WAILL 
Maire adjoint 

urbanisme 
   X X 

M. JULIE 

Maire adjoint, 
Réunions de 
Quartier, Marches 
Publics, Cimetière 
et RH 

   X X 

Mme CUNIOT-
PONSARD 

Conseillère 
municipale 

   X X 

Mme GOMILA DGS josette.gomila@linas.fr   X X 

M. BOILLOT Responsable 
urbanisme 

thomas.boillot@linas.fr 01.69.80.14.16  X X 

Personnes Publiques Associées      

DDT 91 
Service territoires et 
prospective / bureau 
planification 
territoriale Nord 

M. RAMEL 
Adjoint au chef de 
bureau, référent 
politiques foncières 

pierre.ramel@essonne.gouv.fr 01.60.76.32.09  X X 

M. DOUMAS Chargé de projet 
CAPS 

Bastien.doumas@essonne.gouv.fr   X X 

CD 91 M. FIGUEIREDO Chargé de mission 
urbanisme 

mfigueiredo@cg.91.fr 01.60.91.31.92  X X 

CCI M. GEYSSENS     X X 

VERDI        

 M. LACHEVRE 
(chargé d’étude) Chargé d’étude blachevre@verdi-ingenierie.fr 01.42.22.58.75  X X 

 Mme TAUZIN Directrice d’étude vtauzin@verdi-ingenierie.fr    X 
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Ordre du jour :     
Présentation du projet de zonage, règlement et des OAP 

 
 

Opération : PLU de LINAS CR n° 21 

 Sujets abordés 
Action 

Date Concerne 

1 

Accueil et introduction par M. WAILL, Maire adjoint 
Présentation du support de réunion (joint en annexe) par le BE : 

1. Rappel des axes du PADD 
2. Principales évolutions du règlement et du zonage (en lien avec les orientations du PADD) 
3. OAP 

Le présent compte-rendu est un résumé des échanges 

  

2 

Logements sociaux 
La DDT constate l’avancée en matière de logements sociaux (30% au-delà de 800 m2 de SDP dans toutes 
les zones urbaines, création de secteurs de mixité sociale au titre de l’article L.151-41-4 du Code de 
l’Urbanisme). Un seuil de logement pourrait être ajouté au seuil de surface (ex : à partir de 12 logements) 
Aucune de ces mesures n’empêche les effets de seuil (permis avec 790m2 de SDP, 11 logements), qui 
amènent à la production d’opérations sans logements sociaux et contribuent à aggraver le déficit de la Ville. 
Suit un échange entre la DDT et la Ville sur la difficulté du montage des opérations rencontrées par la Ville 
(impossibilité de trouver des bailleurs sociaux partenaires d’opérateurs privés sur des petites opérations 8 
logements libres / 4 logements sociaux ; impossibilité de faire du PLS sans PLAI ou PLUS,). 

  

3 

Espaces naturels sensibles 
Le CD91 précise que le classement en ENS nécessite un classement en N dans les documents d’urbanisme. 
Le cœur de l’autodrome faisait partie des secteurs identifiés. La Ville explique que ce secteur est promis à 
une évolution de l’activité, soutenue par le Ministère de l’Economie,  d’où le maintien en zone UI, et le 
déclassement des EBC.  

  

4 

Densité 
Le Département exprime sa satisfaction de voir une augmentation des hauteurs sur le linéaire Sud-ouest de 
la RN20, dans l’optique de créer un effet « Boulevard urbain ».. 
Il est précisé par la Ville que le règlement ne distingue pas les destinations et s’applique aussi bien aux 
logements qu’aux activités (bureaux …). 

  

5 

OAP 
La DDT exprime le souhait que les OAP proposent une densité (seuil ou fourchette) 
Il est également souhaité que les projets en cours de montage (RN20, ITM) soient cadrés règlementairement 
par des OAP comprenant un minimum ou une fourchette de logements, et un taux de logement sociaux. 
La Ville va envisager la création de ces OAP et les seuils à retenir. 

  

6 

100 m d’inconstructibilité autour de la RN104 
Cette norme s’applique aux zones actuellement non urbanisées. 
Article L111-6  code de l’urbanisme« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions 
ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des 
routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et 
d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. » 
Cette limite ne s’applique pas au projet de l’OAP entrée de Ville Sud, mais pourrait jouer sur le Sud du 
périmètre de la ZAC. 

  

7 
M. WAILL rappelle la tenue d’une réunion publique le 30 Mai 2016, précise que l’arrêt du projet est prévu pour 
le conseil municipal du 06 Juillet 2016.  
Il remercie les participants de leur présence et clot la séance.  

  

 

Prochaines échéances du PLU Objet 

Réunion publique 30/05/2016 
Arrêt du projet de PLU en CM 06/07/2016 
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Annexe : support de réunion 
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Commune de Linas  
 

COMPTE-RENDU DE REUNION 
 

  
 

 

  Page 1 / 2 
 

Opération Elaboration du PLU de LINAS avec AEU CR n° RP 1 

Objet de la réunion Réunion publique 

Date & lieu  27 octobre 2014 Mairie de Linas 

Rédacteur Virginie Tauzin Nombre de pages :  2 
 

Organisme Représentant  Mail/Tél 
Ville de Linas,  Maire adjoint chargé de 
l’urbanisme M. WAILL  

Ville de Linas,  Responsable urbanisme  M. BOILLOT thomas.boillot@linas.fr 

SoREPA – Bureau d’Etudes, Directrice d’études Mlle TAUZIN vtauzin@verdi-ingenierie.fr 

Habitants de Linas Environ 50 personnes  

 

Monsieur WAILL, adjoint au maire introduit la séance. 
Le BE présente les axes retenus pour le plan local d’urbanisme et les principales modifications entre le PLU et le 
POS. 
Le présent compte-rendu est un résumé des échanges entre les participants à la réunion et la commune 

 

 Extension de l’urbanisation 
Question sur le secteur de Carcassonne à l’Est du territoire communal 
La commune précise que l’urbanisation de cette zone va se faire à horizon 2025, aujourd’hui il n’existe aucun réseau.  
 
Question sur l’extension de la zone d’activités de la Mer Dieu 
La commune explique qu’il s’agit de développer l’emploi. Cette zone est située à un emplacement stratégique, à proximité 
de la N104 et de la N20. Les réseaux existent et la commune reçoit de demandes d’implantations de nouvelles 
entreprises. L’objectif est de pouvoir diversifier les types d’entreprises sur cette zone d’activités. 
 
Question d’une habitante qui réside dans la zone d’activités : quid de la liaison sur le bout du Chemin des Amarylis ?  
La commune répond que plusieurs voiries font l’objet de réhabilitation et d’amélioration. Le projet de PLU prévoit 
d’ailleurs des actions sur un ensemble de voiries sur l’ensemble du territoire communal. 

Question d’un habitant sur la possibilité de faire des remarques sur le projet de PLU.  

Monsieur Waill précise qu’un registre est à disposition depuis le début du lancement de la procédure et est à disposition 
pendant toute la durée de la procédure. 

Durant la question, plusieurs participants posent des questions sur les possibilités ouvertes sur leur propre parcelle. La 
commune précise que les habitants pourront faire également part de leur(s) remarque(s) au commissaire enquêteur 
durant l’enquête publique qui se déroulera après l’arrêt du projet de PLU. L’objet de la réunion publique est de présenter 
les évolutions du plan en vigueur à l’échelle du territoire communal (zonage, principales modifications des règles pour 
chacune des zones). 

Logement social 
Un habitant pose la question du logement social sur la commune. Monsieur Waill précise que la Commune produit du 
logement social dans le cadre d’un plan triennal 2014-2016 : 116 logements. Il y aura également des logements sociaux 
dans le secteur de Carcassonne. 

Une erreur s’est glissée dans le document de présentation. L’emprise au sol des constructions autorisées en zone N n’est 
pas de 40% mais de 5%. 
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COMPTE-RENDU DE REUNION 
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Opération Elaboration du PLU de LINAS avec AEU CR n° 11 

Objet de la réunion Préparation réunion PPA 11 juin 2014 

Date & lieu  11 juin 2014 Mairie de Linas 

Rédacteur Virginie Tauzin Nombre de pages :  2 
 

Organisme Représentant  Mail/Tél 

Mairie de Linas   

Adjoint au Maire chargé de l’urbanisme M. WAILL  

Adjointe au Maire Mme BRUNEL  

Adjoint au Maire M. JULIE  

Conseiller Municipal  M. MACEL  

Conseillère Municipale M. LECLERC  

Conseillère Municipale  Mme CARTALADE  

Conseiller municipal M.LARDIERE  

Directrice Générale des Services Mme GOMILA josette.gomila@linas.fr 

Responsable urbanisme  M. BOILLOT thomas.boillot@linas.fr 

Instructrice droit des sols Mme JABLY  

Personnes Publiques Associées   

Région Ile de France, planification Mme PAGEOT laetitia.pageot@iledefrance.fr 

DDT 91, Planification et Aménagement Durable 
des Territoires Mme PLAT celine.plat@essonne.gouv.fr 

DDT 91, Planification et Aménagement Durable 
des Territoires M. LACOURT  

CCI Essonne M. GEYSSENS  

SoREPA – Bureau d’Etudes   

Directrice d’études Mlle TAUZIN vtauzin@verdi-ingenierie.fr 

 

Monsieur WAILL, adjoint au maire introduit la séance. 

Le BE présente les axes retenus pour le PADD qui va être débattu en Conseil Municipal le 30 juin 2014. 

Le présent compte-rendu est un résumé des échanges  
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 Sujets abordés 

1 

SDRIF et densification  

Dans les zones d’extension urbaine comme le secteur de Carcassonne, la Région Ile de France prescrit à travers le 
SDRIF une densité minimale de 35 logements à l’hectare. La DTT préconise quant à elle une densité entre 50 et 55 
logements à l’hectare. La Commune s’inquiète d’une densité de 55 logements à l’hectare qui serait plus élevée par 
rapport aux quartiers environnants. A titre de comparaison, le projet de Guillerville qui propose 40 logements / 
hectare est déjà plus dense que n’importe quel territoire de Linas. Le BE rappelle qu’il n’existe pas de transports en 
commun lourds (type RER) sur la Commune et à proximité du site de Carcassonne, pour lequel des densités 
conséquentes sont exigées.  

Au vu des caractéristiques du site, des questions se posent en termes de fonctionnement urbain, notamment sur le 
dimensionnement des voiries pour relier les principaux axes de transport (RN 20 et N104), la capacité de 
stationnement ... La Commune précise aussi que le secteur est traversé par un gazoduc et un oléoduc en sous-sol 
avec des marges de recul à prendre en compte qui auront un impact direct sur la densité de logements / hectare.  

La DDT répond que rien s’oppose à ce que la densité soit de 80 logements / hectare dans certains secteurs de la 
future ZAC, et moindre dans d’autres. 

La Ville s’oppose à ce discours, qui rappelle la politique d’urbanisation dense des quartiers d’habitat social à la 
périphérie des villes dans les années 60. 

La Région précise par ailleurs que la Commune est soumise à un accroissement de population et d’emplois de 15% 
sur l’ensemble des secteurs urbains à échéance de 2030. La Commune indique que cela justifie le projet d’extension 
de la zone d’activités (NA Ouest) et de densification des abords de la RN 20 au Sud de la Francilienne. La 
Commune s’inquiète de l’augmentation attendue de la densité d’emplois sur le site de l’UTAC, propriétaire de 
l’autodrome représentant une superficie importante (83,6 hectares), où la densité d’emplois est relativement faible, 
mais sur un site en majeure partie sous protection EBC. 

La zone militaire située au sud-ouest du territoire communal (16,1 hectares) n’étant pas soumis à autorisation 
d’urbanisme, la Commune demande si elle doit être ou non intégrée dans l’augmentation de la densité. 

La Région devra préciser le mode de calcul de la densité d’emplois et d’habitant tenant compte d’activités 
particulières comme l’autodrome ou le site militaire. 

2 

Zone d’activités  

La CCI interroge la commune sur les possibilités de développement dans le cadre d’une extension de la zone 
d’activité. La Commune précise que plusieurs entreprises (secteur logistique, confection, assemblage, électro 
mécanique …)  ont montré leur intérêt pour s’implanter dans le cadre d’une extension de la zone d’activités de Linas 
qui bénéficie d’une excellente desserte du fait de la proximité de la RN 20 et de la Francilienne. 

La DDT précise qu’au SDRIF, la pastille de possibilité d’extension de l’urbanisation est située à l’Est (secteur de 
Carcassonne) et que les besoins pour l’extension de la zone d’activités devront être argumentés et justifiés dans le 
rapport de présentation du PLU. La commune prend bonne note de cette remarque et souligne que ce projet 
d’extension, déjà inscrit au POS de 2000, a déjà fait l’objet d’une étude et que la Ville maitrise une part importante 
du foncier de cette zone NA Ouest.  

 

3 

Logement social 

La Commune précise qu’elle s’est engagée à réaliser 106 logements locatifs sociaux (LLS) dans le cadre du contrat 
triennal (2014-2016) pour lequel 75 LLS doivent être réalisés sur le site de Guillerville. 

Toutefois, la Commune rencontre des difficultés pour trouver des bailleurs sociaux qui acceptent de réaliser des 
programmes de petite taille dans le diffus, et surtout, les bailleurs privés susceptibles de réaliser ces petites 
opérations sont confrontés à des refus de conventionnement de loyers de la part des services de l’Etat.  

La Commune demande à la DDT s’il existe une obligation légale à afficher des objectifs chiffrés sur le logement 
social dans le PADD. La DDT répond qu’il ne s’agit pas d’une obligation légale mais que la Commune doit afficher 
un engagement plus explicite sur sa volonté de production de logements sociaux sur le territoire communal du fait de 
la carence. L’adjoint au maire précise que le nombre de LLS représente aujourd’hui 7% du parc de logements. 

 

4 
Emplacements gens du voyage et logements de sédentarisation 

La Commune explique que la loi ALUR permet d’ouvrir des zones pour la sédentarisation des gens du voyage. Un 
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projet de création d’une aire d’accueil de 22 emplacements à proximité de la zone d’activités devait voir le jour ; le 
foncier a été acquis par la commune, et tout le projet monté avec le groupe de travail et l’architecte maître d’œuvre,  
mais elle n’a pas reçu les financements prévus pour sa mise en œuvre. 

Il n’est pas envisagé de régulariser les constructions illégales situées en zone agricole. En revanche, celles plus 
anciennes, situées rue de Carcassonne dans le périmètre de la future ZAC pourront le cas échéant être intégrées à 
l’urbanisation programmée.  

5 La DDT indique que le non-respect par la Commune de la densification imposée et de la réalisation de logements 
sociaux à hauteur de 30% pour chaque opération, entrainerait un recours du Préfet et l’invalidation du PLU. 
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Opération Elaboration du PLU de LINAS avec AEU CR n° 8 

Objet de la réunion Atelier AEU 

Date & lieu   23 / 09 / 13 Mairie de Linas 

Rédacteur MDB Nombre de pages :  3 
 

Organisme Représentant  Mail/Tél 
Mairie de Linas   

Conseillère municipale Mme BARGAIN  

Conseiller municipal M. JULIE  

Directrice Générale des Services   Mme GOMILA  

Responsable du service urbanisme M. BOILLOT thomas.boillot@linas.fr 

   

Habitants de Linas   

Habitant M. VALETTE  

Habitant M. BAILLET  

Habitant, Association des riverains de Guillerville M. BOUISSIERES  

Habitant M. LABROUSSE  

Habitant Mme LE BIDAN  

Habitant Mme NGUYEN  

Habitant M. NGUYEN  

   

SoREPA   

Directeur d’études PLU M. BEULAYGUE pbeulaygue@verdi-ingenierie.fr 

Chargé d’études PLU M. DURAND-BROCHEC  

 

Ordre du jour : Atelier AEU sur les secteurs à enjeux faisant l’objet d’OAP. 
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 Sujets abordés 

1 

Introduction 

 Le PLU doit prendre en compte la volonté des gens qui habitent depuis longtemps dans la commune. 

 Les règles sont de plus en plus dictées par l’Etat (notamment en ce qui concerne le logement social). 

 Les habitants se demandent s’il faut être relativement précis dans les règles du futur PLU ou plus souple. Ils 
demandent que le PLU agisse plutôt sur le COS que sur les règles d’implantation des bâtiments. 

 Un habitant explique que les associations de quartier permettent d’améliorer la vie en collectivité. 
 Un participant demande si le profil des Linois est connu. 
 La Commune répond que le diagnostic du PLU réalisé en 2012 indique par exemple que la moitié des actifs quittent 

quotidiennement le territoire communal pour aller travailler, dont 85 % utilisent la voiture. 

2 

Circulation / Déplacements / Stationnement 

 Les voiries communales sont de plus en plus saturées car il y a une augmentation du nombre d’automobiles par 
foyer.  

 La Sorepa précise que Linas est devenue également un lieu de transit. 

 Les habitants veulent limiter la traversée de Linas, hors axes RN 20 et RN 104. Certains habitants proposent de 
réorganiser la circulation dans les rues à proximité de la RN 20 (créer des sens interdits notamment). 

 Concernant la circulation, la Commune explique que le comportement des usagers de la route ne relève pas de 
l’urbanisme. 

 Les participants demandent aussi une amélioration du stationnement dans les quartiers existants (notamment sur la 
voie publique) et pas seulement dans les secteurs faisant l’objet d’OAP. 

 Les habitants souhaitent que soient créées davantage de circulations douces (piétons / vélos). 

 Les participants soulignent l’importance de la localisation des écoles près des lieux d’habitation afin d’éviter les 
traversées de la RN 20 et de la RN 104. 

 Les nuisances sonores sont importantes le long de la RN 20 et de la RN 104. Des murs anti-bruits seraient utiles. 
 Les axes RN 20 et RN 104 divisent la Commune en quatre, ce qui pose des soucis en termes de fonctionnement 

urbain. 

3 

Paysages / Aspects urbains 

 Les habitants demandent quels sont les moyens pour préserver les espaces naturels et pour interdire les habitations 
illégales. 

 La Commune répond qu’elle intente systématiquement et rapidement des actions en justice mais qu’elle n’a pas 
assez de pouvoir, car la législation n’est pas adaptée.  

 Les participants indiquent qu’il y a des possibilités pour améliorer le tissu urbain existant : les densités et les hauteurs 
peuvent être élevées tout en préservant un aspect urbain de « village ». 

 Un des principaux atouts de la commune est la vallée de la Sallemouille. Les habitants souhaitent que les berges 
soient davantage ouvertes au public (souhait de faire déplacer l’entreprise de palettes).  

 Les habitants trouvent absurde de construire dans le lit de la rivière de la Sallemouille qui est en zone inondable. 

 Il est également souligné le souhait de valoriser les bois de Linas afin d’en faire profiter les habitants (cette action est 
déjà en cours de mise en œuvre). 

4 

Logements 

 Les habitants se demandent si le PLU imposera des normes environnementales à respecter pour les bâtiments 
actuels et futurs. Il faut laisser davantage de liberté aux propriétaires de logements individuels quant au choix des 
matériaux et être plus ferme pour les logements collectifs. 

 Un participant indique que la Commune propose peu de petits logements. 

 Un administré souligne que selon lui, les logements locatifs servent principalement aux personnes provenant de 
l’extérieur de la commune. 
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Opération Elaboration du PLU de LINAS avec AEU CR n° 7 

Objet de la réunion Présentation du diagnostic, du PADD et des OAP aux Personnes Publiques Associées 

Date & lieu   19 / 09 / 13 Mairie de Linas 

Rédacteur MDB Nombre de pages :  4 
 

Organisme Représentant  Mail/Tél 

Mairie de Linas   

Adjoint au Maire chargé de l’urbanisme M. WAILL  

1ère Adjointe au Maire Mme BRUNEL  

Adjointe au Maire Mme ONILLON  

Conseillère municipale Mme BARGAIN  

Conseiller municipal M. JULIE  

Conseillère municipale Mme CARTALADE  

Directrice Générale des Services Mme GOMILA josette.gomila@linas.fr 

Responsable urbanisme  M. BOILLOT thomas.boillot@linas.fr 

Service urbanisme Mme JALBY  

Personnes Publiques Associées   

CCI Essonne M. GEYSSENS  

DDT 91 / STANO / BPADT M. LE LAURENT  

SIVOA DGA Milieux naturels M. VALOIS  

SIVOA Service Urbanisme et Foncier Mme CRUS  

Commune de Montlhéry M. GAUCHET  

GRT GAZ M. FRAYSSE  

STAP 91 Mme COUDIN  

Commune de Marcoussis, Directrice Service Urb. Mme MENIER  

Commune de St-Germain-lès-Arpajon, 
Responsable Service Urbanisme 

Mme VIOLETTE  

Commune de St-Germain-lès-Arpajon, Instr. ADS Mme CADU  

SME RN 20, Directrice Mme AVEZOU  

CG 91, Chargé d’études urbanisme M. FIGUEIREDO  

SoREPA   

Directeur d’étude PLU M. BEULAYGUE pbeulaygue@verdi-ingenierie.fr 

Chargé d’études PLU M. DURAND-BROCHEC  
   

Ordre du jour : Présentation du diagnostic, du PADD et des OAP aux Personnes Publiques Associées 
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 Sujets abordés 

1 

Remarques du STAP 91 / ABF 

 Le STAP indique qu’il serait utile d’ajouter des données historiques sur l’ancien axe de Saint-Jacques-de-
Compostelle => de nombreux bâtiments le long de la rue de la Division Leclerc (axe St Jacques de 
Compostelle) pourraient être mis en valeur d’un point de vue urbain (front bâti) et touristique.  

 Il serait souhaitable d’identifier certains jardins privés dans la trame végétale urbaine. 
 Tous les secteurs de développement de la commune se trouvent en extension => le projet communal doit 

engager une réflexion sur le renouvellement urbain, notamment dans les dents creuses. 
 Modifications à apporter au tableau des servitudes : 

- Eléments à supprimer pour la servitude AC1 : « restes de l’ancien château de Montlhéry ». 
- Eléments à ajouter pour la servitude AC1 : «  tour de Montlhéry ». 
- Eléments à ajouter pour la servitude AC2 : site classé du 12 février 1993. 
- Eléments à modifier pour la servitude AC2 : l’organisme responsable n’est pas le STAP mais la DRIEE. 

 Réponses de la Commune de Linas 

 Les zones d’urbanisation future étaient déjà classées en NA dans le POS en vigueur et dans le SDRIF de 
1994. 

 La Commune a souhaité développer les infrastructures nécessaires aux habitants au fur et à mesure, avant 
d’urbaniser les zones NA. 

 Dans le centre-ville, l’effort de densification a été fait, avec l’opération « Cœur de ville », qui se poursuit. 
 En centre-ville, sur la rue de la Division Leclerc, le front bâti est conservé.  
 La Commune s’est portée acquéreur des jardins de qualité en centre-bourg (parc de la Source, parc classé 

Charon) et en améliore l’aménagement afin de les ouvrir au public. 
 Le centre-bourg est déjà globalement dense par rapport aux capacités des réseaux (voirie, …). 
 Il y a une forte pression foncière sur la commune et le centre-bourg. En effet, les nombreuses divisions 

parcellaires participent à la densification urbaine. 

2 

Remarques du Syndicat Mixte RN 20 

 La requalification de la RN 20 est avant tout un projet de requalification urbaine et économique et pas 
seulement un projet de transport. Le travail ne porte pas seulement sur l’axe RN 20 et ses fronts bâtis mais 
aussi dans « l’épaisseur ». 

 Le syndicat souhaite que le PADD puisse davantage axer le développement de la commune autour des 4 
points d’arrêt du futur TCSP de la RN 20. 

 La Commune répond qu’elle prendra en compte les formes urbaines denses autour des futurs points d’arrêt.  

3 

Remarques de la DDT 91 

 La DDT souligne la qualité des documents rendus. 
 La DDT souhaite qu’il y ait une carte et une démonstration plus précise sur les dents creuses. 
 La DDT indique que la majorité des zones NA du POS ont été reconduites au projet de PLU. La DDT ajoute 

qu’il n’est pas certain que le SDRIF autorise la zone d’extension à vocation économique à l’Ouest de la RN 20 
et que cette extension est contraire avec l’objectif de préservation de l’agriculture. 

 Elle demande quels sont les besoins économiques recensés sur ce secteur d’extension à vocation 
économique sur la partie Sud de la zone NA Ouest. Elle précise que la zone ne doit pas accueillir des activités 
pouvant concurrencer celles existantes. Elle ajoute que l’extension de cette zone nécessite d’ajouter 
davantage d’éléments permettant de justifier les besoins (la DDT demande notamment pourquoi l’OAP prévoit 
une extension sur les terres agricoles alors qu’il serait plus judicieux d’augmenter les activités sur la RN 20 
après sa requalification. 
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 Le SDRIF a inscrit le secteur Carcassonne en zone d’extension => la DDT demande que l’OAP Carcassonne 
privilégie le logement. Le SDRIF préconise pour la CA Europ’Essonne une densité de 55 logements / ha. 

 Il est demandé des compléments sur les effets du Grand Paris et du futur SDRIF 2014, et sur l’intégration de 
la commune de Linas à la Communauté d’Agglomération Europ’Essonne pour le PLU. 

 L’habitat illégal apparaît dans l’orientation sur la préservation paysagère dans le PADD => la DDT précise que 
le PLU ne doit pas légitimer ces constructions. 

 Les servitudes T4 et T5 ont été supprimées. 
 La Commune précise que l’extension de ce secteur n’accueillera pas de commerces de proximité mais des 

activités en lien avec celles qui existent déjà. 
 La partie sud de la zone NA ouest prévoit d’accueillir des activités et de l’habitat, et la partie Nord ne prévoit 

que de l’habitat. La zone d’activité existante fait actuellement 6 ha. Son extension serait d’environ 4 à 5 ha. 
 La commune explique que cette zone est bien inscrite en secteur d’extension au SDRIF 1994 (« espace 

partiellement urbanisable »). 
 La Commune ajoute que la zone d’extension Carcassonne du PLU sera réduite par rapport à la zone NA du 

POS. Une partie de ce secteur sera ainsi classée en zone agricole, ce qui participe à l’objectif de conforter 
cette activité sur la commune. 

 La Commune répond qu’elle ne souhaite pas rendre ces secteurs constructibles (elle souhaite les maintenir 
en zone agricole) mais une solution. Doit être trouvée à un échelon supérieur. 

 Enfin, la Commune ajoute que le scénario 1 du potentiel d’urbanisation en fonction des objectifs de population 
pourrait amener à une décroissance démographique. Le scénario 2 permet de prendre en compte la 
croissance démographique autant dans le tissu urbain (dents creuses, opération Cœur de ville) qu’en 
extension (opération sur Guillerville et Carcassonne) => cette croissance permettra de répondre en partie au 
déficit de logements sociaux sur la commune. 
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Remarques GRTgaz 

 GRTgaz indique qu’une canalisation de gaz est présente sur la zone d’extension Carcassonne. 

 Cette servitude sera prise en compte et sera intégrée comme circulation douce. 

5 

Remarques du SIVOA 

 Le SIVOA souhaite que le projet communal prenne en compte le croisement RN 20 / Sallemouille (continuités 
écologique et piétonne) dans les trames verte et bleue de la commune (dans le diagnostic et le PADD). 

 Les grandes flèches liées aux corridors écologiques pourraient être plus détaillées en termes de 
concrétisation => besoin d’affiner les axes écologiques par rapport au Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE). 

 Le projet communal doit réfléchir à un maillage des circulations douces Nord-Sud et pas seulement le long de 
la Sallemouille. Il sera également nécessaire d’indiquer les GR, les liaisons douces et les chemins de 
promenade autour de l’autodrome. 

 Concernant la trame bleue, il est nécessaire d’indiquer les petits affluents de la Sallemouille, par exemple le rû 
de Guillerville. 

 Concernant le projet de site de dépollution des eaux au niveau du rû de Guillerville, il sera nécessaire de 
l’inscrire dans le futur document en emplacement réservé. 

 Concernant les eaux pluviales, une réflexion est en cours au syndicat sur le zonage d’eaux pluviales pour 
faire évoluer le règlement en fonction de la nature des sols (infiltrations possibles ou pas). 

 La Commune explique qu’elle est propriétaire de certains terrains le long de la Salmouille de part et d’autre de 
la RN 20 (une partie correspond aux compensations hydrauliques de l’aménagement du centre-ville). Ce 
secteur sera impacté par le futur arrêt « centre-ville » du TCSP. 

 L’Espace Boisé Classé sur l’autodrome n’est pas remis en cause. Des accès pour promenades sont 
actuellement en cours d’ouverture. Ces bois sont gérés entre l’ONF et la Commune. 

6 Remarques du CG 91 sur les transports et le réseau viaire 

 En ce qui concerne l’OAP Carcassonne, quelles sont les solutions prévues pour desservir ce secteur en 
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transports en commun ? 

 Diagnostic sur le réseau viaire : l’axe majeur Nord-Sud est celui de la RN 20 et non celui de la RD 920. 

 Il serait souhaitable d’accentuer les liens des réseaux viaires entre la ZAE et la RN 20. 

 La Commune répond que l’ouverture de ce secteur permettra de prolonger deux impasses existantes pour les 
connecter au reste du réseau viaire et éventuellement desservir le secteur en transports en commun (une 
navette CAEE est actuellement à l’étude). Cela permettra de « rabattre » les usagers vers la gare routière du 
château d’eau. 
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Remarques de la mairie de Saint-Germain-lès-Arpajon 

 Cette Commune insiste sur le fait que la croissance démographique doit être maîtrisée par rapport aux 
infrastructures existantes et à celles pouvant évoluer. 

 La Commune de Linas précise que le phasage des OAP permettra notamment de maîtriser la croissance 
démographique. 
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INTRODUCTION 
 

 
« Dans son principe, l'AEU consiste à ne pas considérer les préoccupations 
environnementales comme de simples problèmes annexes, mais comme autant de facteurs 
décisif, de nature à orienter l'économie générale d'un projet ».  
 
La commune s’est engagée dans une démarche AEU©, méthodologie mise au point par 
l’ADEME. Elle représente une démarche d'accompagnement, d'aide à la décision et 
d'assistance à maîtrise d'ouvrage qui s'applique, dans le cas de Linas, à l’élaboration de son 
Plan Local d’Urbanisme (PLU).  
 
Elle comprend les étapes suivantes : état des lieux - identification des enjeux, définition 
partagée d’objectifs et de principes d’aménagement, transcription des orientations retenues 
dans le document d’urbanisme. Elle implique également une concertation permanente tout 
au long de la procédure.  
 
Cette concertation qui prend notamment la forme d’ateliers de travail répond à plusieurs 
objectifs : 
 

• Favoriser l’appropriation des résultats de l’état des lieux 

• Mettre en place un mode de restitution participatif 

• Favoriser l’implication des acteurs 

• Identifier et mobiliser les acteurs qui détiennent des informations qui peuvent 

contribuer à faire évoluer le projet  

 
Ces  ateliers ont permis d’aborder de façon transversale les cibles spécifiques à la démarche 
AEU à travers des problématiques transversales qui ont émergé du diagnostic ;  
 

 ATELIER ① : Habitat et forme urbaine : quel modèle de développement durable 
promouvoir  à Linas ? 

 ATELIER ② : Les ressources naturelles : quels impacts des activités humaines 
sur Linas ? 

 ATELIER ③ : La gestion de la mobilité, entre risques et nuisances : comment 
se déplacer demain sur Linas ? 

Ces ateliers sont avant tout l’occasion de « mettre en mouvement » les acteurs (population, 
société civile, institutionnels, élus) et confronter leurs points de vues et pratiques sur le 
territoire de Linas (mis en perspective au regard des dynamiques de transformation 
identifiées dans le diagnostic).  
Ces ateliers sont également l’occasion pour partager et comprendre le territoire (atouts, 
dysfonctionnements, risques, opportunités). La finalité est de formuler les grands enjeux 
environnementaux de demain auxquels la commune devra faire face et de les hiérarchiser. 
 
Une deuxième étape lors de la phase PADD du PLU, sera l’occasion de traduire les enjeux 
en objectifs (pistes d’actions).  
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PARTICIPANTS 
 
Atelier 1  
 

 MACEL François-Xavier : Conseiller municipal –  ville de LINAS 
 MICHAUD Daniel : Association de riverains de Guillerville 
 POURRERE Julien : Conseiller Info Energie – Association SOLICITES 
 LE LAURENT Grégory : STANO –  DDT 91  
 FOURNIER Emmanuelle : ADEME Ile-de-France 
 MONNET Natacha : ADEME Ile-de-France 
 GOMILA Josette : Directrice Générale des Services – ville de LINAS 
 BOILLOT Thomas : service urbanisme – ville de LINAS 

 
 
Atelier 2  
 

 ONILLON Simone : Adjointe au Maire –  ville de LINAS 
 JULIE Bernard : conseiller municipal délégué aux Espaces Verts – ville de LINAS 
 MACEL François-Xavier : chef d’entreprise sur la commune de LINAS 
 ROGER Jean-Dominique : service Espace Verts – ville de LINAS 
 FAUTRE Elodie : service foncier, urbanisme – SIVOA 
 FARNAULT Ghislaine : Service des ENS – Conseil Général 91 
 FOURNIER Emmanuelle : ADEME Ile-de-France 
 MONNET Natacha : ADEME Ile-de-France 
 GOMILA Josette : Directrice Générale des Services – ville de LINAS 
 BOILLOT Thomas : service urbanisme – ville de LINAS 

 
 
Atelier 3  
 

 DEBRITO José : représentant du transport scolaire - CEAT 
 AVEZOU Anne-Sophie : représentante du Syndicat Mixte RN 20 – Conseil Général 

91 
 MICHAUD Daniel : Association de riverains de Guillerville 
 MACEL François-Xavier : Conseiller municipal –  ville de LINAS 
 BRUNEL Patricia : Adjointe au Maire – ville de LINAS 
 TAILLEDET Alain : chauffeur de bus – habitant de la ville de LINAS 
 BOILLOT Thomas : service urbanisme – ville de LINAS 
 GOMILA Josette : Directrice Générale des Services – ville de LINAS 

 
 

Animateur AEU : Pierre BEULAYGUE – Cabinet SoREPA  
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ATELIER ① 
HABITAT ET FORME URBAINE 

QUEL MODELE DE DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE PROMOUVOIR A LINAS ? 
 

 
 
 
Accessibilité, cadre de vie : Linas une commune résidentielle attractive 
 
A l’instar d’autres communes de la couronne francilienne, Linas a répondu aux besoins en 
logements de ménages à la recherche d’un cadre de vie de qualité à proximité de Paris, en  
leur proposant une offre foncière et résidentielle à moindre coût que dans le cœur de 
l’agglomération. En effet, sa situation sur un « nœud » routier au croisement de la RN20 et 
de la francilienne a favorisé son accessibilité depuis Paris qui en fait un lieu de choix pour de 
nombreux ménages désirant accéder à la propriété. 
Alors que dans les années 60 la commune comptait moins de 2000 habitants concentrés 
exclusivement dans son village, elle a vu sa population régulièrement augmenter jusqu’à 
atteindre aujourd’hui plus de 6500 habitants sous l’effet du desserrement résidentiel de 
l’agglomération parisienne (et de la mise en déviation de la RN20). Le développement 
résidentiel s’est fait quasi-exclusivement sur le modèle pavillonnaire qui a induit un triplement 
de la surface du tissu urbanisé de la commune. 
 
Tous  les participants s’accordent à dire que les facilités 
d’accès à Linas constituent indéniablement son premier 
atout qui, couplées à son caractère « villageois et 
pavillonnaire » et la présence d’espaces agricoles et 
naturels, sont des réels facteurs d’attractivité. 
 
Dans un contexte de pression foncière et immobilière où il 
devient de plus en plus difficile de se loger et d’accéder à la 
propriété à moindre coût tandis que le foncier disponible 
s’amenuise, se pose la question du modèle de développement urbain à promouvoir qui 
maintient cette qualité de vie tout en continuant à répondre aux besoins en logements.   
Les ressources foncières mais aussi énergétiques amènent à s’interroger sur la manière de 
faire évoluer la ville dans son enveloppe actuelle : comment faire pour qu’elle se renouvelle 
sur elle-même ? Comment concilier la nécessaire compacité de la ville et le désir d’espace, 
les logements basse consommation et la solvabilité des ménages ? Comment produire des 
formes urbaines moins consommatrices de foncier ? 
 
 
Des besoins en logements croissants 
 
Linas est une commune à la vocation résidentielle affirmée (93% de résidences principales) 
où dominent les maisons individuelles (72%), habitées par des propriétaires (74%). A l’instar 
du territoire national, il est observé sur Linas une diminution progressive de la taille moyenne 
des ménages (2,83 personnes en 1990, 2,66 en 2008) qui nécessite plus de logements à 
population constante.  
L’offre en logements, dont le pavillon en accession à la propriété a longtemps constitué la 
réponse unique sur Linas, nécessite aujourd’hui d’être repensée au regard des évolutions 
économiques, sociales et sociétales, mais aussi des besoins endogènes. Dans ce contexte, 
la recherche de mixité sociale (en termes de typologie notamment) devra être favorisée sur 
l’ensemble du territoire communal, adaptée selon les quartiers, afin de répondre aux 
différents besoins de la population (jeunes décohabitants, personnes âgées, familles 
monoparentales, ménages modestes, …).  

 
« L’image et le ressenti 
de la commune ne sont 
pas toujours les même 

selon les gens » 

 
 



2 
 

 
 
Vers un nouveau modèle résidentiel ? 
 
Alors que les demandes en logement sont croissantes et le foncier constructible sur la 
commune limité, les participants pensent qu’il est désormais nécessaire d’imaginer un 
habitat moins consommateur d’espace qui favorisent de nouvelles formes urbaines plus 
compactes. Cependant, si le développement résidentiel sous la forme pavillonnaire a 
contribué à l’étalement urbain, il est également constitutif de l’identité et de « l’esprit » même 
de Linas. Il ne s’agit donc pas de rejeter ce modèle mais de réfléchir à un développement 
pavillonnaire adapté aux principes du développement durable. Celui-ci devra être plus 
économe en espace, en énergie, plus dense. Certains pensent qu’il conviendrait de 
s’appuyer sur les formes urbaines traditionnelles que l’on retrouve dans le centre bourg et 
d’agir en priorité sur l’existant (optimisation des fonds de parcelles, modulation des droits à 
construire dans le PLU, etc.). L’habitat collectif est également évoqué par les participants, 
…à adapter selon le tissu urbain de Linas.  
Il est rappelé que le centre bourg concentrait la majorité de la population communale il y a 40 
ans. Cela se traduit par un habitat où la densité moyenne observée est d’environ 35 

logements/ha, alors que le tissu pavillonnaire récent 
présente des densités plus faibles de l’ordre de 19 à 8 
logements/ha selon les secteurs. Le centre-bourg semble 
présenter de réels atouts pour une meilleure gestion 
énergétique de l’habitat (densité, implantation du bâti, 
matériaux). 
 
Le centre ancien de Linas est régulièrement évoqué pour 

désigner ce qui fait l’identité et le caractère villageois de la commune dont il est convenu qu’il 
est nécessaire de préserver. Néanmoins, tous s’accordent à dire que la qualité architecturale 
du centre bourg et notamment de son habitat (anciens corps de fermes maraichères, 
anciens relais de postes…) et méconnus ou insuffisamment mis en valeur. Ils soulignent 
également son manque d’attractivité (notamment commerciale). Si les participants 
conviennent qu’il faut agir sur le tissu urbain du centre ancien pour favoriser des 
aménagements attractifs, le morcellement du parcellaire peut apparaître comme un frein à la 
mobilisation du foncier nécessaire.  
 
 
 
 
 
Réfléchir à une densité raisonnable 
 
Si l’étalement résidentiel sur la commune a favorisé l’allongement et la multiplication des 
déplacements en dissociant les lieux de vie, il offre également des opportunités de 
densification (notamment au sud de la francilienne) par 
un tissu urbain relativement lâche. 
Ce constat nécessite de trouver le compromis entre 
densité et désir d’espace dans le futur développement 
résidentiel. La commune doit se saisir de l’opportunité de 
la requalification projetée de la RN20 en boulevard 
urbain pour densifier les abords de l’axe.  
Le maintien d’espaces de respirations semble 
indispensable à une densité « acceptable ». Il s’agit 
aussi bien de conserver des jardins privatifs même de 
petite taille que de rendre accessible les espaces verts et 
zones naturelles existantes en rapprochant les habitants des espaces ouverts. Les bords de 

 
« Le pavillon fait partie 
de l’identité de Linas » 

 
 

 
« La densité raisonnable 

est liée à la qualité du 
vivre ensemble, du lien 
social entre habitants» 
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la Salmouille, le parc de Bellejame, le bois de l’autodrome sont des espaces dont il faudra 
faciliter l’accès (cheminement). La création d’espaces collectifs de rencontres sera à 
favoriser également. Cet enjeu peut trouver une traduction locale au regard des réflexions 
engagées actuellement sur le projet d’aménagement du quartier de Guillerville. 
 
 
 
La gestion énergétique de l’habitat et les risques de précarité 
  
Face aux nouveaux objectifs règlementaires liés à la gestion énergétique du bâtiment 
(règlementation thermique, réduction des Gaz à Effet de Serre,…), les participants ont été 
interpellés sur la prise en compte de cet enjeu au regard de la situation de l’habitat sur la 
commune. Il apparait que le parc de logement de Linas présente une consommation 

moyenne inférieure à la consommation moyenne 
française : 302,51 kWh/m²/an contre 350 kWh/m²/an du 
fait notamment d’un renouvellement du parc qui a permis 
d’engager des travaux de rénovation thermique par les 
particuliers.  
Toutefois, 44% des logements de la commune emploient 
le convecteur électrique comme mode de chauffage (dont 
36% de maisons). De plus, le logement individuel isolé 
qui est majoritaire sur la commune, consomme environ 
30% de plus qu’un logement collectif (à surface égale). 
Enfin, la commune compte 30% de ménages non 

imposables pour qui le budget énergétique, couplé au budget transport/déplacement induit 
par l’étalement urbain et l’utilisation majoritaire de la voiture individuelle, a tendance à 
augmenter.  
La combinaison de ces indicateurs participent à développer sur la commune les risques de 
précarité énergétique d’autant plus sur le parc de logement construit illégalement sans 
normes énergétiques. 
Au-delà de la densité et de la forme urbaine à privilégier dans les opérations résidentielles 
pour répondre aux enjeux énergétiques, l’information, le conseil et la sensibilisation des 
ménages sur les économies financières réalisées par les logements basses consommation 
semblent faire consensus chez les participants. 

 
« La densité est une 

variable qui peut influer 
sur les consommations 

d’énergie » 
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ATELIER ② 
LES RESSOURCES NATURELLES  

QUELS IMPACTS DES ACTIVITES HUMAINES SUR LINAS ? 
 

 
 
 
La commune de Linas a triplé sa population en moins de 40 ans transformant un village rural 
et agricole (ancienne activité maraichère) en commune résidentielle. Cette croissance 
démographique mais aussi économique ont induit une intensification des activités humaines 
sur un espace relativement contraint où le développement a été conditionné par de 
nombreuses limites et ruptures (grandes infrastructures de transports, relief…). Si cette 
croissance révèle l’attractivité de la commune, elle expose également les ressources du 
territoire à des perturbations multiples en exerçant sur elles un certain nombre de pressions. 
Quelle prise en compte de la ressource en eau ?  Quel rôle des espaces agricoles et 
naturels dans la construction de la ville de demain ? La biodiversité est-elle menacée ? 
Quelle identité entre rural, périurbain et urbain, pour quels paysages ? 
 
 
La RN20 et la francilienne : principales responsables des pollutions et nuisances du 
territoire 
 
Facteurs de mobilités fortes, la RN20 et la francilienne représentent aussi les principales 
sources de nuisances et de pollutions à l’échelle de la ville. En plus de créer de véritables 
coupures dans le tissu urbain et les continuités écologiques du territoire (en particulier la RN 
20 avec la Salmouille), elles sont responsables des principales émissions de polluants 
atmosphériques au regard du trafic routier important. Le secteur du transport explique à 90% 
l’émission de monoxyde d’azote (NOx). La très bonne accessibilité de la commune à partir 
de ces deux infrastructures de transports ainsi que l’étalement résidentiel rend la voiture 
nécessaire pour la majorité des déplacements et implique un trafic croissant.  

Ces infrastructures sont également les principales sources de nuisances sonores sur la 
commune. De plus, le trafic étant important sur Linas, les risques d’accidents sont majorés 
notamment sur les principaux axes que compte la commune. En effet, la présence de 
nombreux accès directs sur la RN20 fait de cet axe un espace fortement accidentogène. 

Autour de la RN20 se sont implantées des activités en lien avec la fonction de transit de cet 
axe. Selon les participants, la concentration de casses automobiles de part et d’autre et le 
trafic routier, induisent un risque fort de pollution des sols et des eaux dues aux rejets 
d’hydrocarbures alors qu’elles ne font pas l’objet d’un classement type ICPE. Un participant 
rappelle également que la commune compte sur son territoire beaucoup d’auto-entreprises 
(artisanat notamment) produisant une quantité importante de déchets qui rend complexe la 
collecte des encombrants.  
 
 
 
 
Linas entre rural et urbain : des paysages qui se banalisent 
 
L’évolution urbaine a profondément bouleversé les paysages linois jusqu’à déstabiliser 
l’identité de la commune. Même si la présence de nombreux espaces boisés et agricoles 
permettent de qualifier le cadre de vie de Linas, la commune s’inscrit dans un espace 
agglomérée quasi continu depuis Paris. Cependant, certains élément naturels ou bâti 
révèlent le caractère rural du territoire (espaces agricoles, ancien corps de fermes du centre 
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bourg, vallée de la Sallemouille, bois de l’autodrome, bois de Bellejame, tracé historique de 
la rue de la Division Leclerc, …) Certains repères 
marquent aussi  de manière visible les paysages linois: 
château d’eau, autodrome, panneaux publicitaires le long 
de la RN20, grands lotissements, qui rappellent que la 
commune est soumise à une périurbanisation croissante 
et une banalisation de ses paysages. Elle fait face 
désormais à de nombreux défis (mutations économiques, 
attractivité résidentielle constante, préservation de 
l’activité agricole et des espaces naturels) qui devront lui 
permettre de se trouver une nouvelle identité entre « ville 
et campagne ».  
A ce titre, les participants s’interrogent sur les entrées de ville qui ont tendance à 
« s’appauvrir » et la perception du territoire communal depuis la RN20, principal axe 
d’entrée. Si le château d’eau ou la tour de Montlhéry signalent le territoire dans le paysage 
tout autant qu’ils donnent une identité au site, peuvent-ils représenter pour autant le seuil 
d’entrée dans la commune ? 
Les cas constatés de constructions illégales au sein d’espaces naturels et/ou agricoles 
participent à une banalisation des paysages linois mais engendrent également des conflits 
d’usage et de gestion des sols (gestion des eaux usées, des déchets, trafic routier,…). 
 
 
Un modèle de développement peu économe en espace 
 

Environ la moitié du territoire communal est occupé par 
des espaces non construits (naturels ou agricoles). Les 
plus grandes surfaces sont concentrées à l’Ouest de la 
RN 20 dans la vallée de la Salmouille et sur les plateaux 
(Saint Eutrope, Bois du Fay). Avec les espaces verts 
résiduels situés dans les zones urbanisés (jardins, 
espaces verts), ils représentent un support à la trame 
verte communale.  L’atelier 1 a permis de mettre en 

évidence que le développement résidentiel s’est réalisé en majorité sous la forme de 
lotissements pavillonnaires ou d’extensions en diffus. Ce mode de développement en rupture 
avec la structure urbaine existante du centre bourg, s’est réalisé au dépend des espaces 
naturels et agricoles. Ainsi, la tache urbaine s’est accrue d’environ 65 ha entre 1990 et 2008 
qui sont autant de la responsabilité de l’habitat individuel (25ha) que des activités 
économiques (17ha). Si certains espaces n’ont pas été urbanisés ils se sont transformés 
sous l’effet conjugué de la pression foncière et de la baisse de l’activité agricole, en friches 
ou surfaces en herbes (cas relevé dans le secteur Carcassonne). L’habitat individuel diffus 
s’est largement développé au sud-ouest de la francilienne. 
 
 
 
 
Une ressource en eau très présente 
 
La commune présente une ressource en eau importante et possède sur son territoire un 
réservoir de plus de 30 000 mètres cubes. Son réseau hydrographique de surface est 
représenté par le ru de la Salmouille qui traverse la commune d’Ouest en Est. S’il est 
aujourd’hui valorisé en partie dans la traversée du centre bourg et fait lieu de promenade 
dans le cadre d’un projet de coulée verte, il reste un cours d’eau qui « vit », soumis aux 
aléas. A ce titre, un Plan de Prévention des Risques inondation est en cours d’élaboration. 
Associé à des zones humides, il présente également un habitat naturel support d’une 
biodiversité que l’imperméabilisation des sols sur des secteurs situés en amont et sur les 

 
« Linas doit rester un 

village » 

 
 

 
« L’abondance de la 

publicité sur la RN 20 
favorise la pollution 

visuelle » 
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coteaux, est susceptible d’altérer. La préservation de la richesse de ces milieux passe aussi 
par une gestion de leur accessibilité et de leur fréquentation. Les participants soulignent que 
l’accès aux berges de la Salmouille n’est pas aisée voire impossible dans certains cas si l’on 
souhaite créer une continuité ou des aménagements, tels que cela été fait sur la commune 
de Marcoussis. 
 
Dans une volonté de limitation de l’étalement urbain et de préservation des espaces naturels 
et agricoles, le SIVOA a instauré une réflexion sur la vallée de la Salmouille et leurs espaces 
de respiration, jouant à la fois des rôles écologique, hydraulique, paysager,... 
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ATELIER ③ 
LA GESTION DE LA MOBILITE, ENTRE RISQUES ET NUISANCES  

COMMENT SE DEPLACER DEMAIN SUR LINAS ? 
 

 
 
 
Un territoire accessible ….en voiture 
 
La situation de la commune au cœur d’un « nœud » routier facilite son accessibilité. Mais la 
présence de la RN 20 et de la francilienne impliquent également de nombreux flux qui ont 
conditionné le développement urbain et la manière de se déplacer à Linas. Aujourd’hui, les 
déplacements sont dominés par la voiture (74,5% de la population active utilise la voiture 
pour les déplacements domicile-travail et 93% des ménages linois possèdent au moins une 
voiture), et son usage croit au fil des années. Cette situation est favorisée par l’étalement 
urbain et par les facilités de circulation et de stationnement qu’offre le territoire. 
Si Linas est facilement accessible en voiture ce n’est pas forcément le cas pour les autres 
modes de transports. Bien qu’une offre en bus soit présente, centralisée autour de la gare 
routière du Château d’eau, et que de nombreuses gares se trouvent à proximité, il apparait 
que les transports en commun n’apportent pas une alternative suffisante à l’automobile.  
 
 
Linas : un espace traversé qui freine le développement des circulations douces 
 
La RN20 et la francilienne représentent une réelle contrainte à l’échelle de la ville en créant 
des coupures urbaines fortes. Il en résulte un réseau viaire fragmenté qui ne joue pas 
toujours son rôle de liaison entre quartiers. En effet, de nombreuses routes sont en impasses 
et des aménagements ont dû être nécessaires pour 
faciliter la circulation notamment pour accéder au centre-
ville.  
De même que ces deux infrastructures de transport, le 
relief représente également un facteur limitant au 
développement de voies dédiées aux circulations douces 
(cycles, piétons). Seuls deux passages piétons sécurisés 
de la RN20 et un passage souterrain existent au nord de 
la commune. 
 
Alors que la RN20 actuelle est une voie de 
contournement du centre bourg, la saturation de cet axe aux heures de pointes implique un 
report du trafic de transit dans le centre ancien qui vient interférer avec les flux de desserte 
des quartiers. De même, la concentration des équipements et services dans le centre bourg 
participe également à l’augmentation du trafic, lié notamment au stationnement sauvage 
autour de certains équipements (principalement scolaires). Un participant relève que des 
arrêts de bus situés à proximité ne peuvent parfois être correctement desservis. 
 
 
 
Des opportunités pour une mobilité plus durable 
 
Aujourd’hui fracture urbaine, la RN 20 doit jouer demain le rôle d’axe fédérateur. Bien que le 
projet s’inscrit sur du long terme, la requalification de l’axe de transit en boulevard urbain doit 
être envisagé comme un réel levier de maîtrise et de gestion des flux pour le territoire 
communal. Il doit être l’occasion de densifier autour de cet axe tout en sécurisant le trafic, en 

 
« 2/3 des habitants 

peuvent rejoindre en 
moins de 15 mn à pied ou 
en vélo le centre-bourg » 
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favorisant le partage de la voirie selon les modes de transports (Transport en commun en 
site propre – TCSP, auto, piétons, cycles…). 
Le schéma de référence prévoit ainsi de réaliser des bus en site propre de chaque côté de la 
voie, deux traversées piétons sécurisées ainsi que deux nouveaux carrefours. Des parkings 
à vélos seront aussi implantés le long des voies et de nouvelles traversées piétonnes seront 
matérialisées.   
 
D’autres projets s’inscrivent également dans la recherche d’une mobilité plus durable. Ainsi 
la Salmouille et le projet de coulée verte sur l’ancienne voie ferrée de l’arpajonnais, sont 
l’occasion de valoriser leurs abords dans le cadre d’un développement des modes doux de 
déplacements. 
Enfin, les participants considèrent que le projet de la future école doit participer à une 
réorganisation du trafic en localisant un pôle générateur de flux en dehors du centre bourg et 
à proximité des zones résidentielles au sud de la commune. 
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